
ont disposé leurs maisons tel qu'on les

voit aujourd'hui et par suite, les rues

se sont ainsi trouvées tracées. Cependant

Je dois ajouter que cette rue, pas plus

que les autres, n'a jamais été ouverte

pour le public étranger; mais ceux

des blancs qui y passent pour fournir.

aux sauvages, le bois de chauffage et

les denrées, devraient être toléres, l'abus¬

sans restitution, de cette premiere rue

à l'Est de la Rivière St. Charles, ne

date que depuis 1890, lors du consen¬

tement des sauvages d'accorder aux

blancs la seconde rue pour sortie de

dépot du chemin de fer situé en

arrière du Village.

Il ma été impossible de vous

envoyer cette réponse par le retour de

la malle, où, qu'il ma fallu attendre

le retour de quelques uns des anciens

et

sauvages qui étaient absents de la

Reserve, pour en prendre les informa¬

tions necessaires, afin d'en donner tous

les renseignements possible au Dépar-

=tement.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

F. Potre Obeissant serviteur,

Antoine O. Baslien

Asent des sauvages,

tian affairs. (RG 10, volume 7ille, Bile 2201i-1)
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